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Décision n° 2025-2303 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 14 novembre 2025 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 

Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 
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Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 14 novembre 2025, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2025-2303 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 14 novembre 2025 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198802348 IMMO DE FRANCE PARIS ILE DE FRANCE 75 PARIS 13 1 VHF 

199105048 PETTER FRERES 57 RORBACH LES DIEUZE 2 VHF 

199108066 BANQUE DE FRANCE 76 ROUEN 1 VHF 

199204995 SYNDICAT LOCAL ECOLE DE SKI HORS PISTE TOPSKI 73 VAL D'ISERE 3 VHF 

199503924 AUCHAN HYPERMARCHE 93 VILLETANEUSE 1 UHF 

199801245 VECTALIA BEZIERS MEDITERRANEE 34 BEZIERS 2 UHF 

200200671 SANOFI-AVENTIS RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 91 CHILLY MAZARIN 2 UHF 

200901247 SUEZ RV NORMANDIE 50 ISIGNY LE BUAT 2 UHF 

201001461 AUCHAN SUPERMARCHE 37 TOURS 1 UHF 

201300269 INSTITUT NATIONAL UNITES MOBILES PREMIERS SECOURS 91 PALAISEAU 2 UHF 

201300271 INSTITUT NATIONAL UNITES MOBILES PREMIERS SECOURS 91 PALAISEAU 2 VHF 

201600392 VE VOLKSLAUF EVENTS GMBH 33 LE BOUSCAT 3 VHF 

201600392 VE VOLKSLAUF EVENTS GMBH 33 LE BOUSCAT 2 UHF 

201601007 BUFFARD LOGISTIQUE FRANCE 76 LE HAVRE 2 UHF 

201800200 TEAM SV RACING 76 ESLETTES 1 UHF 

202001285 GIE DES EUC RIMBAUD 93 SAINT-DENIS 4 UHF 

202301058 LES GRANDS TRAVAUX DE L'OCEAN INDIEN 97 LE PORT 2 UHF 

202400870 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 75 PARIS 18 2 UHF 

202401239 BUFFARD LOGISTIQUE FRANCE 76 LE HAVRE 1 UHF 

202403367 EIFFAGE CONSTRUCTION ENVIRONNEMENT GRAND OUEST 56 BERRIC 2 UHF 

202503198 M. CASSIA YANGO 06 NICE 1 UHF 

 


